
REAMENAGEMENT DU FRONT DE MER

CONCERTATION PREALABLE REGLEMENTAIRE

Objectifs poursuivis et modalités
sur la base du bilan de la consultation facultative



Une 1ère phase de
consultation facultative

Du 29 octobre 2021 
au 23 septembre 2022 5 idées forces



Une équipe pluridisciplinaire
recrutée le 13 mars 2023

7 orientations à débattre et à trancher
avant tout projet urbain

Une 3ème

réunion publique
le 29 aout 2023

Une contribution 
du 01 au 30 

septembre 2023

Du 29 Aout 2023 
au 30 septembre 2023

Une 2nde phase de
consultation facultative

















BILAN de la 2nde phase de consultation facultative :

7 orientations



Une concertation réglementaire

A partir du 27 novembre 2023
Elaboration d’un plan guide d’aménagement

1°) Les objectifs poursuivis :

 Associer le public à toute l’élaboration et faire émerger un projet partagé

 Permettre au public d’accéder aux informations et de formuler des 
observations

 Poser les 5 idées forces et les 7 orientations issus de la consultation 
facultative comme les objectifs à poursuivre pour l’élaboration du plan guide



2) Les modalités de la concertation réglementaire :

 Une réunion publique de lancement le 27 novembre 2023 également diffusée sur Facebook

 Une consultation pour recueillir les observations et propositions suite à la réunion publique 
de lancement

 Un site internet permettant d’accéder aux informations et de contribuer sur les temps 
consacrés

 Les mêmes informations et possibilités de contribution en format papier en mairie

 Des articles dans les bulletins municipaux, sur les réseaux sociaux de la Ville et dans la presse

 Toute mesure complémentaire qui permettra la co-construction et la proximité

 Un bilan de la concertation et un plan guide d’aménagement qui seront votés en Conseil 
Municipal


